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Transport de Matières Dangereuses 
Recyclage 

 
 
 
 

 

Programme : 
 

 
 
 

● La durée complète de la formation est la somme de la 
formation de base et de la spécification souhaitée 

 
 
 

● Pour obtenir une spécialisation, le candidat doit avoir une 
formation de base valide 
 
 

 
● Pour conserver la possibilité de transporter des matières 

dangereuses, vous devez suivre une formation dans les 12 
mois qui précèdent la date limite de validité inscrite sur 
votre certificat 

 

 
 
 
 
 
 
 Recyclage base : 14 heures (2 jours) 
 Recyclage produits pétroliers : 21 heures (3 jours) 
 Recyclage citerne : 28 heures (4 jours) 

 
 
 
 
 
 
 

Contactez-nous  
au 04 92 53 71 01 

Objectifs 

 

Rendre les stagiaires 
capables d’analyser et de 
corriger les méthodes de 
travail pour respecter les 
règles de conduite et 
consignes de sécurité 

 

 

 
Personnes concernées 

 

Obligatoire pour tout 
conducteur de véhicule 
transportant des 
marchandises dangereuses 
dont le poids maximal 
autorisé du véhicule 
dépasse 3500 Kg, permet 
de transporter les matières 
conditionnées « en colis », 
« en vrac solide », en 
bennes, les sels et métaux 
fondus ou les solides 
chauds de la classe 9 

 

 
Méthode pédagogique 

 

Exercices pratiques et 
formation théorique 

 

 
Durée : nous contacter 
 
 
Lieu : nous contacter 
 
 
Stagiaires : 8 personnes 
maximum 

 
 

 


